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Valorisation & Transformation

* Apprendre à rédiger son DIP (Dossier Information Produit)

Programme
• Présentation générale du DIP.
• Informations concernant le produit 
lui-même : formule qualitative et 
quantitative, stabilité, qualité mi-
crobiologique du produit, fiches de 
fabrication.
• Informations concernant le maté-
riau d'emballage et d'éventuelles 
interactions avec le produit.

• Aspects toxicologiques concernant 
le produit fini et les ingrédients utili-
sés.
• Informations concernant l'usage et 
les retours d'utilisateurs.
• Accompagnement à la rédaction 
des DIP des participants.

Jean-Christophe Tétu,
Docteur en pharmacie
évaluateur sécurité des pro-
duits cosmétiques, enseignant
en aromathérapie

Sommières

Durée 1 jour
+ 2h à distance

Lieu

Intervenant

■ Maîtriser les éléments constitutifs d’un DIP.
• Amorcer la rédaction de son propre dossier.

Objectifs

11 Mars 2024DATE

Le Dossier d’Information Produit ou DIP est un élément indispensable pour
pouvoir mettre sur le marché vos produits cosmétiques.
Destiné à rassembler les informations relatives à votre produit, il est constitué
de très nombreux chapitres dont les informations sont fournies en interne ou 
récupérées auprès des fournisseurs et partenaires. Hormis la partie concernant 
l’évaluation sur la sécurité du produit, qui doit être établie par une personne 
habilitée, il vous est possible de rédiger vous-même ce document ! 
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* HACCP : Élaborer un plan de maîtrise sanitaire

Durée 2 jours

DATES

SommièresLieu

Formateur en agroalimen-
taire du CFPPA Florac

Intervenant

13, 14 Février 
2024

Programme
• Présentation de la réglementation en 
vigueur.
• Connaissances des guides de bonnes 
pratiques d’hygiène et adaptation à ses 
pratiques personnelles.
• Rappel des règles de bonnes pra-
tiques d'hygiène : nettoyage et
désinfection, lutte contre les nuisibles, 
santé du personnel, gestion des tempéra-
tures, potabilité de l'eau.
• Identification des risques sanitaires 

et maîtrise des points critiques en appli-
quant à la méthode HACCP.

• Présentation des règles de traçabilité et 
de gestion des produits non conformes.

• Détermination et mise en place des 
contrôles à effectuer.

• Élaboration de documents de 
contrôles.

• Étude de cas concrets et travail sur les 
productions des stagiaires.

Afin de répondre aux exigences de la législation européenne, les producteurs-
transformateurs fermiers sont tenus d’effectuer eux-mêmes un certain nombre 
d’auto-contrôles. Cette formation a pour but de les aider dans cette démarche 
en abordant les points principaux.
Un travail complémentaire et personnel est cependant nécessaire après la 
formation pour finaliser le Plan de Maîtrise Sanitaire.

Contact : Camille VILLAJOS -
07 67 79 65 94 - 
villajos@civamgard.fr
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A noter :
Les stagiaires doivent apporter 
des éléments concernant leurs 
productions pour le travail sur 

le projet individuel
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